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Accueil de loisirs « Arc en Ciel » 

22 allée Beaulieu - BP71 

01220 Divonne les Bains 
Tel/Fax 04 50 20 30 93 

E-mail:divonne.animation@alfa3a.org 

La navette c’est super 
bien pour aller  
aux activités. 

J’adore 
les matinées et 

les soirées! 

Le centre pendant les 
vacances scolaires,  
c’est trop génial!!! 

Les mercredis au 
centre de loisirs, 

c’est trop coooool ! 

L ES ACTIVITES DU CENTRE DE LOISIRS  
 
 

Les Matinées : 
 

Un petit-déjeuner et des activités calmes (coloriages, etc.) sont proposés à votre en-
fant, afin de lui permettre de se réveiller en douceur avant d’aller à l’école.  
 
 

Les Soirées : 
 

Après le goûter, en fonction des attentes et des besoins de votre enfant, de nombreu-
ses activités sont organisées par les animateurs (atelier manuel, cuisine, lecture, jeux, 
sport…). 
 
 

Les Mercredis : 
 

Le temps d’une journée, les enfants participent aux différents projets initiés par 
l’équipe. Ce temps pourra aussi être l’occasion de partir en excursion, de ren-
contrer des intervenants ou bien encore de participer à des rencontres inter-
centres. 
 
 

 

Les Vacances Scolaires : 
 

Durant chaque période de vacances, l’équipe d’animation propose un thème aux en-
fants. Celui-ci sera illustré par des travaux manuels, des jeux, des activités de décou-
vertes, des ateliers sportifs, des sorties au mini-golf, à la piscine, à Forestland et bien 
d’autres surprises encore !!! 
 
 
 

Les Camps : 
 

Les enfants auront l’occasion de vivre une expérience durant quelques jours. La mise 
en place de spectacles, la découverte du milieu montagnard accompagné par des ânes 
de bât, des ballades avec des chiens de traîneaux et une semaine à la neige tels sont 
les différents thèmes qui ont déjà été proposés. Les camps permettent aux enfants de 
vivre en collectivité et de pratiquer des activités de découverte . 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 A SSOCIATION ALFA3A : 
 

Créée en 1971 et agréée d’éducation populaire, l’ALFA3A (Association pour le Lo-
gement, la Formation et l’Animation « Accueillir, Associer, Accompagner ») est l’as-
sociation gestionnaire de l’accueil de loisirs de Divonne-les-Bains. 
 
 
 
 

A CCUEIL DE LOISIRS « L’ARC-EN-CIEL »  
 

L’Arc-en-Ciel est agrée pour l’accueil collectif de mineurs par la Direction Départe-
mentale de la Jeunesse et des Sports. Dans le cadre de son projet pédagogique, la 
structure a pour but de faire vivre aux enfants des moments de loisirs, de découvertes 
et d’échanges qui leur permettront de grandir et de s’épanouir dans un lieu adapté à 
leurs besoins. 

N OTRE EQUIPE  
 

Un coordinateur Enfance Jeunesse 
Un directeur pour l’accueil de loisirs 3/11 ans  
Des animateurs et animatrices BAFA et / ou CAP petite enfance 
Un animateur en charge du service « navette aux activités » 
Un animateur pour l’accompagnement scolaire 
Un agent d’entretien 
 
 

N OS  LOCAUX 
 

Les enfants pourront bénéficier de 2 structures adaptées à leurs besoins dans un cadre 
accueillant et sécurisant : 

 
 

R ENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Qui peut s’inscrire ? 
 

 �Les enfants dès 3 ans et jusqu’à 11 ans (maternelle et primaire). 
 �Pour les plus grands (de 12 à 17 ans) renseignements possibles à l’Espace 
Jeunes (collégiens et lycéens) 
 

Quels horaires ? 
 

 �Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi (matinée)  de 07h30 à 08h30 
 �Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi (soirée)  de 16h30 à 19h15 
 �Mercredis       de 08h00 à 19h15 
 �Vacances scolaires     de 08h00 à 19h15 
 � Eté et Noël      de 08h00 à 18h30 
 

Quels tarifs ? 
 

Les tarifs sont appliqués en fonction du quotient familial. Ce mode de calcul prend en 
compte les revenus de la famille ainsi que le nombre de personnes qui la compose.  
 
 

A ces tarifs il faut ajouter le prix de la carte d’adhérent. Celle-ci est valable du 1er 
septembre 2011 au 31 août 2012. 

S ERVICE « NAVETTE AUX ACTIVITES »  
 

Après avoir inscrit votre enfant à une des nombreuses activités proposées par les as-
sociations partenaires (danse, football, musique, etc.), l’accueil de loisirs peut pren-
dre en charge votre enfant dès la sortie des classes et l’emmener à celle-ci. 
 

Ce service fonctionne du lundi au vendredi, de 17h00 à 18h30. Après cette heure, il 
appartient aux parents de récupérer leurs enfants aux activités. 
 
 

Les mercredis, le service est assuré normalement sauf lorsqu’une sortie est 
organisée. Durant les vacances scolaires, la « navette aux activités » n’a 
pas lieu. 
 

 

Les places sont limitées. Un supplément en fonction du nombre de trajets sera factu-
ré. Les enfants qui viennent régulièrement à l’accueil de loisirs seront  prioritaires par 
rapport à ceux qui ne souhaitent bénéficier que de ce service. 

 

Accueil de loisirs Arc -en-Ciel   
22 allée Beaulieu  

 
Accueil périscolaire / Mercredis  

Vacances 

 

Annexe d’Arbère 
Au sein de l’école 

 
Accueil périscolaire / Mercredis  

 


